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Vouvant

Sentier de l’Orée de la Forêt
Longueur : 12 km - Durée : 3 heures 30

Balisage : jaune avec pastille jaune
Départ : place du Bail
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Bonne randonnée…

… et n’oubliez pas…
que vous n’êtes pas seuls à emprunter les

sentiers que vous allez parcourir.

Nous vous invitons donc 
à respecter la nature :

� évitez de cueillir les fleurs et les plantes
� ne laissez aucun détritus derrière vous
� respectez les lieux habités
� restez sur les sentiers
� maintenez les chiens en laisse.
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VOUVANT
COMITE NATIONAL

POUR LE FLEURISSEMENT DE LA FRANCE

Cité médiévale, labellisée « Un des plus Beaux Villages de
France », « Petite cité de caractère », « Ville fleurie “2
fleurs” », est également riche de ses sentiers, pour les pro-
meneurs et les marcheurs de tous niveaux. En forêt, sur le
plateau et dans le village, la découverte est permanente.

LE SENTIER DE L’ORÉE 
DE LA FORÊT 
(pour les marcheurs)

Il permet de découvrir à la fois le bocage et
la forêt et leurs sites natureles et historiques
majeurs.
- Quittez la place du Bail et prenez en face de vous
la rue du Duc d’Aquitaine, passez devant l’église,
rejoignez le pont médiéval en contrebas près de “la
pibole” en empruntant la rue de la Porte aux
Moines.
- Remontez sur la D30 ; laissez le lavoir et la route
d’Antigny sur votre gauche et montez en direction
de St-Maurice des Noues ; tout droit (environ 1 km)
jusqu’au Rortheau.
- Au Rortheau prendre à droite en direction
“Malvoisine” en jetant, sur la gauche, un coup d’œil
sur la fin des collines de Vendée (de Mouilleron à
Moncoutant) ; à l’embranchement suivant, ne pre-
nez pas la direction de la ferme de Malvoisine sur
votre gauche mais poursuivez tout droit ;
- Après la ferme des Rochettes, continuez sur le
chemin qui tourne à gauche après un passage
humide ;
- Poursuivez jusqu’à la Benancisière où vous tour-
nez à droite puis encore à droite pour rejoindre la
D38.
- Après avoir traversé la D38, prenez en face le
large chemin longeant la Haute Futaie.
- Au bout du chemin prendre, à gauche, l’Allée du
Pont Mathé jusqu’au moment où le GR part à
gauche et vous à droite jusqu’à la Stèle des Martyrs.
- En face un petit chemin descend sur le ruisseau
des Verreries que vous traversez.
- Remontez sur votre gauche par un joli petit sen-
tier jusqu’à la D31 que vous prenez sur votre droite
puis, à 100 m, à gauche.
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- Au lieu-dit “Les Blavettes” le GR part à gauche et
vous à droite par un bon sentier débouchant sur
une route empierrée que vous suivez jusqu’à la
Petite Rhée (à gauche après l’étang).
- Longez ce hameau sur la droite par un petit sen-
tier herbeux ; à la fin de ce sentier, continuez à
droite sur la route goudronnée jusqu’à un stop où
vous prenez la route à gauche.
- A environ 700 m, tournez à droite sur un chemin
qui vous mènera, après environ 1 km, à une petite
route goudronnée où vous tournez à gauche puis
aussitôt à droite sur un petit sentier.
- Au bout de ce sentier, traversez la route et pour-
suivez tout droit sur un autre sentier qui aboutit à
un calvaire où vous prenez à gauche.
- Descendez la rue du Calvaire et retrouvez le pont
roman du départ (fin du balisage).

Remontez vers la Place du Bail 
en flânant dans les petites rues.

ATTENTION !

BALISAGE
JAUNE AVEC

PASTILLE JAUNE
SUR LE TERRAIN


